
- moral and physical deterioration engineering scrvices, rendering energy carrier 
re 'idential con tru tion. 

А\1 these factors detine the adJusting system tendency or the d\.\elling fund man
agement. Economkfactors. Positive moving forces and trends allov.• increasing le\'Ci 
of qualifyiлg standard to dwelling But it's important to fuJfil requirementз of energy 
cмrier decreasing. Demographic /actor:1. Наvе а negative tendency, \\hich must Ье 
taken into а count: 

- direction to reconstruction or existing dwelling; 
- construction with «flexiЫe» p1anning; 
- rejection of mass construction. 
PoliticaJ and sociaJ factors provide \egal stabilit) and make invesunents in con

structtng attractive. 1 think that it's necessary to suggest the algorithm permission of 
the proЫem, based on methodologica\ instruments of logistics. 

Я.С. Коршуно1 
АкадемWl управления 

11ри Президенте Республики Беларусо (Минск) 

LES PART1CULARITES DU REGLAGE DU СОММЕRСЕ 
1NТERNAПO AL PAR LE SERVJCE DAN 

LES CONDIТIONS MODERNES 

ОСОБЕННОсnJ РЕГУЛИРОВАНИЯ МЕЖДУНАРОДНОЙ ТОРГОВЛИ 
УСЛУГАМИ В СОВРЕМЕННЫХ УСЛОВИЯХ 

En prenant en consideration l'orientation d'exportation de l'economie de lв 
RepuЬ\ique de Bielorus au total et \es echetles grandissaлt de l'cchange moлwal des 
le services en particulier, il у в une necessite de la creation et l'adoptation des 
mecanismes intematlonaux du reglage deja elabores. Lв plus importante \'option 
c'est le travail pour 1'execution des conditions de l'Accord general sur le commerce 
des services. En raison du passage qui va apparaitre eventuetlement en 2008 de !в 
terminologie nationaJ вu le systeme intemationaJ de Ja comptaЬilite financiere. 
adoptee рвr \es pays-membres de l'organisat10n UniverseUe commerciвle, et, par 
consequence, par la Federation de Russie, il faut reexaminer certains aspects de la 
notion «les service)) et «le commerce des services». А l'Accord general sur le 
commerce des serviccs est defini comme l'octroi du service: 

J. Du territQire d'un Membre вu territoire de n'importe quel autre Membre. 
:!. Sur le territoire d'un Membre вu consommateur des service de n'importe quel 

autre Membre. 
3. Рвr le foumisseur des services d'un Membre pour inteлnediaire de \а pre ence 

coшmerciale du Membre sur le territoire de n'importe quel autre Membre. 
4. Par le foumis eur des services d'un Membre au moyen de la prёsence des 

simple part1culier::; du Membre ur le territoire de n'importe quel autre Membre. 
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с~ n1oyens sont dcsignes d'haЬitude comme le moyen 1 (lшrs des frontii:res 
l'octroi) le moyen 2 (la consommвtion 5 l'~tranger). le moyen 3 (la prescncc 
commerciale) et le moyen 4 (la pre~ence dcs potrticuliers). Ain~i. !с moyen 1 а \icu. 
quand le consommateur reste sur le tcrritoire de son pays е\ le foumisseur se 
trovedans un зut.re pays. J,e moyen 2 e.st app\iqut, qwmd le consommateur part au
d~la des frontieres de son рау:. ct consomme les serv11:es dans uл autre рау!">. Le 
moyen З reflete la siruaщщ quand pour l'octroi des s~ices dans Ja plupo.rt des cag il 
est ntcessaire d'etaЫir la presence commcrciale а l'~trзnger, afin d'assureт un contact 
etroit avec le consommateur ur \е tcrritoire de son pays aux ~chelons di\eГS de 
l'octroi et l'e:<ercement des serv1ces, ainsi Ьien Jeur o'troi. elon les regles de 
l'Accord general sur le commercc des ervices, "l'octroi du scrvi е" comprend la 
production, la diffusion, le marketing. Ja vente et la livraison. Le moyen 4 fonctJonne, 
quand l'octroi du service sur le territoire du pays du consommateur se t'ait en pr~:.ence 
du particulier ou Ьien quand l'employeur charge се particuUer d'etre present. r:n се 
qui conceme un tel ou tel quel sectct1r е~ !е moyen de l'octroi de.s SСГ\"!Щ l'oЫigation 
convenaЫe peut etrc vanee des octroi de la concuiтence libre etjusqu' а l'interdiction 
aЬsolue degre de l'acces зuх marcl1es et jusqu' au octroi du regime natiunal. D.in 
bien des cas les pays-membres choisissent la decision intermediaire, en introduisant 
des restrictions concretes selon les oЬligations acccptees par eux. 

La specific1te de l'octroi et de !а consommation de.s services. leur assortimeni 
s'elargissant conditionne la multitude des formes du reglementatton de се sei:teur du 
commerce mondial. Une difference coru;ideraЫe du reg!age du commerce е tericur 
par les marchaлdises force а appliquer les fonnes diverses et les methodes du reglage. 

А.А. Косто.чароаа, Т.Г. Казеко 

Филиал SГЭУ (Бпбру~iскJ 

GLOBALI IER NG, WIE DE . CRL0S Е Ftffi DIE ZUKU FТ1 .Е 
E~W1CКLUNG DER WEL Т\VIRT СНАFТ 

Г ЛОБЛ..,1ИЗАЦИЯ КАК КЛЮЧ ДЛЯ БУДУЩЕГО РАЗВИТИЯ 

МИРОВОЙ ЭКОНОМИКИ 

J. F.inГUhrung. Die Globalisierung ist heute zum dominierenden Пiema der inter
nationalen Wirtschaftspolitik geworden. 

Die Globalisierung Ьietet groBe Moglichkeiten fur eine \virklich v.·eltweite Ent
wicklung, sie verHiuft jedoch rucht g\eichmABig. Einige L:!.nder integrieren sich 
schneller Ш die Weltwirtschaft als andere. Die L11nder. denen es gelungen 1st, sich zu 
integrieren, weisen ein schne\leres WachJ;tum und eine niedrigere Armut auf. Nach 
вuВел gericbtete Politiken haben Dynamik und gro/.\eren Wohlstand filr einen groBcn 
Teil Ostnsiens gebracht, einer Region. die \.'Or 40 Jahren zu den armsten der Welt ge
horte. Мit steigendem Lebensstandard V.'Urde es auch mбglich, Fort.schritte bei der 
Demokratie und \Virtschaftlichen Fragen wie Um,~elt und Arbeitsnormcn zu erzielen. 
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